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Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L 712-9 et R719-54 ; 
Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique  
Vu les statuts de l’Université de Limoges ; 
 
 Délibération n° 615/2025/DAF 

Conseil d’Administration du 6 juin 2025 
          

 
Sujet : Contrôle interne budgétaire et comptable 

 
 

Pour information : l'état de refonte du contrôle interne budgétaire et du contrôle 
interne comptable de l’organisme, suite aux observations et travaux d’analyse 
des qualités comptables et budgétaires lors du passage sur SIFAC+ ; 

 
Pour vote : le plan d'actions établi sur la base de cartographie réactualisée des risques 
budgétaires et comptables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 
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CONTRÔLE INTERNE BUDGETAIRE & CONTRÔLE INTERNE COMPTABLE 

 

ECHELLE DE MATURITE DE L’ORGANISATION DU CIC_CIB  

DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 
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Processus FAIBLE MOYEN FORT Total général 

COMPTABILITE BUDGETAIRE 37 94   131 

COMPTABILITE GENERALE 112 21   133 

GESTION DES AUTORISATIONS SI 4     4 

GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER 6     6 

PILOTAGE MASSE SALARIALE   6 11 17 

Total général 159 121 11 291 
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CARTOGRAPHIE DES RISQUES PAR  PROCESSUS 
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PROCESSUS COMPTABILITE BUDGETAIRE : RISQUES PAR PROCEDURE 

PROCESSUS COMPTABILITE GENERALE : : RISQUES PAR PROCEDURE 
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PLAN D'ACTIONS 2025 : GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER ET GESTION 

D’ACCES AU SYSTEME D’INFORMATION 

AUTRES PROCESSUS : : RISQUES PAR PROCEDURE 
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Membres en exercice : 36 

Nombre de votants : 30 

Pour : 17 

Contre :  0 

Abstention : 13 

 

                                                                                                                 Fait à Limoges le 6 juin 2025 

                                                                                                        Le président de l’Université de Limoges 

 

 

                                                                                                                          Vincent JOLIVET 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2025. 

Transmis au rectorat académique le 10 juin 2025.                                                              

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de 

Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur 

publication et de leur transmission au Recteur. 

 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 

 

 

 


